Rapport du comité de législation et de résolution  

Statut des résolutions:

2002-1: Résolution de permettre aux agents de prévention des incendies d’écrire des billets de POPA. 

Cette résolution fait partie du plan que le prévôt des incendies présente comme changements de la loi de la prévention des incendies. 

2003 – 1: Législation présomptive concernant les 5 types de cancer des pompiers 

Le cadre de l’ACPNB rencontre la commission de la santé, sécurité et indemnité au travail le 3 mai 2007 pour discuter du progrès de la question de la législation présomptive des cancers pour pompiers.

2003-2: Encourager les gouvernements Fédéral and Provincial à développer des politiques qui permettent leurs employés qui sont des pompiers bénévoles de répondre aux urgences sans perte de salaire.

Cette politique a été implémentée comme projet pilote avec le département de sécurité publique du Nouveau-Brunswick en 2005. Le prévôt des incendies Ben Laroche annonce qu’il prépare un rapport sur ce projet pilote. Nous attendrons ses recommandations et toute autre action de la part des autres départements du gouvernement provincial.

2003-3: Adhésion du projet de loi fédéral C-325 pour les changements de l’acte de l’impôt sur le revenu afin de permettre une réduction d’impôt de 3000$ pour tous les pompiers bénévoles.

Ce problème fédéral est sous pression par l’ACCP et le CVFSA. Le projet de loi provincial a été avancé par les conservateurs progressistes le mois dernier, sera soulevé par le ministre de la sécurité publique pendant la réunion du cadre le 3 mai 2007.

2004-1: Résolution qui appuie le CCNB de Miramichi comme agent primaire de livraison de la formation de certification de la NFPA ou de l’accréditation de l’IFSAC dans la province.
Cette entente a été signée avec la Nouvelle-Écosse concernant l’accréditation de l’IFSAC. Les surveillants seront formés en mai, au Nouveau-Brunswick, afin d’être capable de continuer les évaluations au Nouveau-Brunswick.

2004-2: Résolution appuyant le programme de pré-emploi au Nouveau-Brunswick 

Message présenté pendant la présentation de l’ACPNB aux ministres de TED, DPS and ELG le 27 novembre 2005.  Pas de compte-rendu sur le statut à date du gouvernement. La classe finissante de 2005 et 2006 de l’agence de formation privée à Fredericton. 

2004-3: Les résolutions changent  le règlement sur le nombre de personnes pour établissements sous licence.  

Ce problème est examine par le prévôt des incendies avec une recommandation d’être envoyé à l’ACPNB.

2005-1: Résolution concernant l’élimination de certaines exigences dans les départements d’incendies du DSL pour les exigences de conduite défensive.

L’exigence pour la conduite défensive est de suivre le bureau du prévôt des incendies, qui indique que le conducteur du véhicule d’incendie doit avoir un cours de certification de véhicules d’urgence.

2005-2: Résolution concernant la  confusion entre le DNRE et DOE sur les règlements des feux ouverts.

Le président du comité a fait des recherches et a analysé les deux règlements départementaux, et a fait une comparaison des deux politiques. Ceci sera présenté au département qui a avancé le règlement pour déterminer si ceci rencontre leurs attentes.

2006-1: Résolution concernant l’inclusion des brigades de pompiers industriels de la province pour les plaques d’immatriculation de pompiers.

Une réunion avec l’association des chefs industriels et l’ACPNB aura lieu en mail pour établir ces changements avec Gordon Baird, officier exécutif honoraire des plaques d’immatriculations.  

2006-2: Résolution recommandant la province d’adopter le modèle de la Nouvelle-Écosse pour les niveaux 1 et 2 de la formation de pompiers afin de réduire le nombre d’heures au Nouveau-Brunswick. 

CCNB et le bureau du prévôt des incendies étudient la différence d’heures entre les deux provinces. Pas d’action à date. En attente de réponses du CCNB et du prévôt des incendies.

2006-3: Résolution concernant le projet de loi 66 proposé- Loi des auxiliaires médicaux- Province du Nouveau-Brunswick

La correspondance a été envoyée et une réponse reçue par le Premier ministre et le ministre de la santé. Le projet de loi reçu  le consentement royal en Juin 2006. Pas d’action jusqu’à date.

Actions législatives:

Il n’y a présentement aucune législation active devant la législature provinciale concernant les changements récents au gouvernement. Les commentaires suivants sont offerts :
· Sous le gouvernement Liberal actuel, en tant qu’opposition, ils ont avancé 2 projets de loi, Législation présomptive du cancer (projet de loi 5) qui s’est rendu au comité en 2005 et est disparue. Plus loin, le Premier ministre actuel Shawn Graham, a présenté un projet de loi pour les membres privés en 2003 intitulé projet de loi 2, Loi de la protection de bénévoles,  qui semble faire un effet chez les départements d’incendies bénévoles, mais n’aurait pu prévenir le procès criminel qui a eu lieu à Ste-Anne il y a 3 ans.   

